
1  Créer et réunir au moins une fois par trimestre des commissions municipales.

2  Créer des commissions extramunicipales sur tous les grands projets d’aménagement.

3  �Associer des représentants des élus minoritaires aux phases de négociation prévues  
dans les procédures d’attribution des marchés.

4  �Rendre publique l’assiduité des conseillers municipaux aux séances plénières.

5  �Mettre en ligne les documents communicables les plus importants : arrêtés, décisions du maire, délibérations,  
rapports annuels sur le prix et la qualité du service, observations de la chambre régionale des comptes...

6  �Suivre sans délai les avis de la Commission d’Accès aux Documents Administratifs (CADA).

7  �Mettre en ligne le montant de l’ensemble des indemnités perçues par chaque conseiller municipal  
aussi bien à la commune, qu’à l’agglomération et dans les syndicats auxquels la commune appartient.

8  �Mettre en ligne la liste des bénéficiaires de logement ou de voiture de fonction.

9  �Mettre en ligne le nombre et la rémunération des collaborateurs de cabinet.

10  �Mettre en ligne les frais d’avocats engagés par la commune et les jugements rendus.

11  �Suspendre de ses fonctions exécutives tout élu mis en examen pour atteinte à la probité.

12  �Retirer définitivement les fonctions exécutives à tout élu condamné pour atteinte à la probité.

13  �Associer la population aux décisions par le biais de consultations ou de référendums locaux.

14  �Installer un conseil des associations, destiné à assurer une plus grande transparence dans l’attribution  
des locaux ou la répartition des subventions.

15  �Associer les habitants aux décisions relatives à des travaux ou aménagements dans leur quartier 
par l’intermédiaire de représentants élus, qui seront réunis régulièrement en mairie.  

Charte morale et d’éthique

MUNICIPALES 2020 - Alain Decanis et son équipe

Nous nous engageons à :

Alain  
DECANIS

Nicole  
DAVICO-MELEK

Christophe 
AUBERT

Carine  
DUBOIS

Emmanuelle 
PLAT

Nicolas  
SAETTLER

Odile  
CHARLES

Malaury 
TORRES

Renaud  
PIOLINE

Nasma  
BOUTERA

Michèle  
VENET

Luc  
FERRY

Françoise 
ALPHERAN

Charles  
DE LACENNE

Véronique 
JIMENEZ

Sébastien 
LACOFFE

Gabriel  
PICH

Mireille 
SCHAERS

Frédéric  
HERRMANN

Thierry  
RAMEL

Martine  
CASARUBEA

Belkacem 
NADOURI

Nicolas  
LIGIER

Nathalie  
FRAZAO

Christophe 
MIRAL

Hélène  
NICOLAS

Jean-Michel 
ZAMMIT

Nathalie  
CANO

Claude 
BETRANCOURT

Blandine  
GOMART-JACQUET

Paul  
KHADIR

Charline  
HATOT-MEDARIAN 

Pascal  
SIMONETTI

Sophie  
LE METER

Cédric  
OLIVIER


